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 NOTICE D'INFORMATION 

St Jean de Bournay , le 10 août  2025

SÉJOUR   DE 6 JOURS DE RANDONNEES   

DU DIMANCHE 21 JUIN  AU VENDREDI 26 JUIN  2026

DANS     LES        PYRENEES      au VTF de Vernet Les Bains (66)  

 
Conditions de participation 

La sortie est ouverte aux adhérents de l’Association inscrits à l’activité de randonnée pédestre et titulaires 
d’une licence FFRandonnée en cours de validité (avec assurance). 
Ouverture possible à d’autres licenciés FFRandonnée (licence valide avec assurance RC ou plus) ou 
titulaires d’un Pass-Découverte couvrant la totalité du séjour. 

Les participants doivent être capables d’effectuer au minimum les randonnées « PP » (petits parcours) : 12 
km et 500 m de dénivelé positif. 

Nombre de participants : 

 Minimum : 24 (avec 6 voitures) 

 Maximum : 36 (avec 9 voitures) 

Déplacements : voitures personnelles – covoiturage organisé. 

 Animatrice responsable du séjour 

Anne PILVEN 
 07 66 87 07 00 –  📞 ✉️apildltor@yahoo.fr 

N° de licence : 1141960E BF (Comité Départemental Isère, délivrée le 24/09/2022) 

 

RANDO et DECOUVERTE
38440 ST JEAN DE BOURNAY
Marylor BRAIZAT
90     , Route des Valaises  
38440 Villeneuve de Marc
Tél : 06 14 39 10 92
Affiliation FFRP 04421

        Assurance R.C.P
WTW France - Département 

Sport et évènement – 52 
avenue du Général de Gaulle – 

CS 10427 Puteaux
Tél. : 09 72 72 01 19 – 

 Contrat n° : 41789295M /0002

Garantie         financière   :

GROUPAMA Assurance-crédit & 
Caution 132 rue des Trois Fontanot 

92000 Nanterre
Tel 33(0)969322336 – 
Contrat n°: 4000716162 /1

mailto:apildltor@yahoo.fr


Association bénéficiaire de l'Immatriculation Tourisme fédérale de la Fédération Française de la Randonnée Pédestre
23 rue Raspail, 94200 Ivry-Sur-Seine – Numéro d’immatriculation : IM075100382. Tél. 01 44 89 93 90

La Fédération Française de la Randonnée Pédestre est une association reconnue d'utilité publique. Agréée et délégataire du Ministère chargé des Sports 
pour la randonnée pédestre et le Longe Côte. Membre du Comité National Olympique et Sportif Français et de la Fédération Européenne de la 

Randonnée Pédestre Code APE : 9319Z – SIRET : 303 588 164 00069  
Page 2 sur 5

Programme 

Deux groupes de niveaux seront proposés : 

 PP (petit parcours) : 12 km max / 500 m D+ max 

 GP (grand parcours) : 20 km max / 1 000 m D+ max 

1er jour – Dimanche 21 juin 

 7h : départ de la Salle Claire Delage vers Vernet-les-Bains (496 km – env. 5h + pauses). 

 13h : arrivée, pique-nique, puis randonnée. 

Randonnée : Pic de l’Alzina (PR67) 
14h – env. 6 km – 367 m D+ – 2h de marche. 
Parcours ombragé avec superbes points de vue sur Vernet-les-Bains. 

17h : installation au VTF. 

 2e jour – Lundi 22 juin 

Groupe 1 (non sujets au vertige) 
Les Gorges de la Carança – Thuès-Entre-Valls (20,6 km – 30 min de route) 
Randonnée spectaculaire avec passerelles suspendues et corniches. 
→ Jusqu’au Pont de Pierre (ou plus selon le groupe) – 8 km – 400 m D+ – 5h de marche. 

Groupe 2 (sujets au vertige) 
Choix entre : 

 Les Balcons par les Cols (PR69) – 8,7 km – 525 m D+ – 4h15 
Vues panoramiques sur la vallée et les massifs environnants. 

 Cascade du Saint-Vincent et des Anglais – 6,7 km – 400 m D+ – 3h 
Sentier frais et ombragé le long de la rivière de Saint-Vincent. 

 3e jour – Mardi 23 juin 

Fujols (18,6 km – 27 min de Vernet) – petit village de montagne typique. 

 Groupe PP : sentier découverte de la réserve naturelle – 8,6 km – 500 m D+ – 3h15 de marche

 Groupe GP : sentier des bergeries – 10,3 km – 830 m D+ – 5h de marche

 4e jour – Mercredi 24 juin 

 Groupe PP : Pic de Tres Estelles (Col de Mantet – 36 min de Vernet) 

7,8 km – 340 m D+ – 3h de marche
Panoramas sur le Canigou et les reliefs du Conflent. 

 Groupe GP : Circuit de Vall Llobera (PR17) ( 23 min de Vernet)

 15 km – 630 m D+ – 6h de marche
Découverte des anciens vestiges miniers d’Escaro-Aytua. 
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5e jour – Jeudi 25 juin 

 Groupe PP : Col de Fins (15 min – 9,9 km – 400 m D+ – 3h ) de marche

 Groupe GP : Les hauteurs de Villefranche-de-Conflent (10 min – 16 km – 800 m D+ – 7hde 
marche) 

 6e jour – Vendredi 26 juin 

 Groupe ne poursuivant pas en itinérance : matinée libre, retour à Saint-Jean-de-Bournay 

 Groupe itinérant : départ pour le premier jour du séjour en itinérance (3 jours) 

 Hébergement 

VTF Clair Canigou 
6, avenue du Docteur Jalibert – 66820 Vernet-les-Bains 

 04 68 05 52 60📞  

Hébergement en pension complète, chambres doubles avec salle de bain. 
Pique-niques fournis pour le déjeuner. 

 Coût du séjour 

Tarif : 485 à 494 € / personne 
(selon nombre d’inscrits – pension complète, base chambre double) 

Supplément chambre individuelle : 125 € (5 nuits) 

Ce prix comprend : 

 Hébergement en pension complète 

 Lits faits, serviettes fournies 

 Pique-niques pour les déjeuners 

 Apéritif de bienvenue 

 Ménage de fin de séjour 

 Frais de dossier, taxes de séjour, contributions EIT et UEIT 

 Frais de reconnaissance 

 Accompagnement par les animateurs 

 Parking des Gorges de la Carança 

 Voyage et déplacements sur place (covoiturage) 

Ne sont pas compris : 

Pique-nique du premier jour 

Supplément chambre individuelle 

Boissons et dépenses personnelles 

Assurances facultatives (29 €) 

Tout ce qui n’est pas indiqué comme « compris » 
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Pré Inscriptions 

Ouverture : dès l’Assemblée Générale du dimanche 14 décembre 2025. 
Nombre maximum : 36 participants (liste d’attente au-delà). 

Inscriptions

Inscription avec bulletin en deux exemplaires + deux chèques d’acompte + bulletin de souscription 
assurances (facultatif) à remettre avant le 6 janvier 2026   à   Brigitte Malpel ou Anne Pilven ou Jocelyne 
Duranton ou dans la boite aux lettres du club (mairie de Saint Jean de Bournay)

 Assurances facultatives 

Possibilité de souscrire lors de l’inscription. 
Bulletin de souscription disponible sur :

 www.rando38440.fr   👉  Onglet Rando Infos → Documents Administratifs 2025-2026 

   Paiements   

 1er acompte : 130 € (+ 29 € si assurance / +125 € si chambre individuelle) 
à remettre avant le 6 janvier 2026 – encaissé le 15 janvier 

 2e acompte : 130 € – encaissé le 15 février 

 3e acompte : 113 à 122 € – remis début avril – encaissé le 15 avril 

 Solde (covoiturage) : env. 112 € en fin de séjour 

 👉 Tous les chèques à l’ordre de Rando et Découverte. 

 Annulation / Modification 

 Jusqu’au 7 avril 2026 : restitution des sommes versées avec une retenue de 15 % (74,25 €) plus le 
montant des contributions EIT, UEIT et des primes d’assurances éventuellement souscrites

 Du 8 avril au 23 mai 2026 :  restitution des sommes versées avec une retenue  de 30 % (148,50 
€)  plus le montant des contributions EIT, UEIT et des primes d’assurances éventuellement 
souscrites

 Du 24 mai au 7 juin 2026 :  restitution des sommes versées avec une retenue de 50 % (247,50 
€)  plus le montant des contributions EIT, UEIT et des primes d’assurances éventuellement 
souscrites

 Après le 7 juin 2026 : aucun remboursement 

Un remplaçant peut être proposé (sous conditions). 

Divers 

 Modifications possibles selon météo ou conditions sanitaires. 

 En cas d’annulation pour raison sanitaire : remboursement selon directives gouvernementales. 

 Cession de séjour : possible à un licencié FFRandonnée ou Pass Découverte valide. 

Les conditions générales de vente et la notice d’assurance sont consultables sur le site 
http://www.rando38440.fr       👉  Onglet Rando Infos → Documents Administratifs 2025-2026 

http://www.rando38440.fr/
http://www.rando38440.fr/
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